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                                                                                                                                                       CFA Hainaut
Mesdames, Messieurs, chers Secrétaires,

Objet : 
Arbitres de clubs – Niveaux 1 & 2
Suite à l'avis paru sur le site du CP HAINAUT (Arbitrage), nous avons constaté que très peu de certificats médicaux et de fiches de prestations de vos arbitres de club sont rentrés au secrétariat de la CFA HAINAUT. De même pour nous communiquer leur intention de suivre ou non le cours de niveau 2.

Nous vous rappelons que pour que votre club puisse bénéficier du PC1, les arbitres de clubs, après avoir dirigé six matchs, doivent faire parvenir une copie de leur fiche de prestation au secrétaire de la CFA et être en ordre de document (certificat médical à transmettre si ce n’est déjà fait).

L’envoi de la copie de la fiche de prestation ne signifie pas qu'il y a un intérêt à suivre le cours de niveau 2. Si l’arbitre souhaite passer au niveau 2, il doit en informer le secrétaire de la CFA.

Dans l’attente de recevoir tous les documents, je vous prie d’agréer, chers secrétaires, mes salutations les plus sportives.

Serge Poffé

serge.poffe@skynet.be 

Secrétaire CFA Hainaut

Rue de Bouttignies, 49

6560 Grand-Reng
